
Un employeur peut-il engager un détective privé pour vérifier un
arrêt maladie ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un employeur peut engager un détective privé pour vérifier un arrêt maladie, mais dans des

conditions très strictes. La jurisprudence luxembourgeoise admet ce moyen de preuve uniquement si la surveillance

respecte le principe de proportionnalité et ne porte pas atteinte disproportionnée à la vie privée du salarié.

L'employeur doit avoir des indices sérieux et objectifs d'un abus potentiel avant de recourir à un détective. La

surveillance doit être limitée dans le temps, se dérouler dans des lieux accessibles au public, et ne jamais

impliquer d'intrusion au domicile du salarié ou dans sa sphère privée.

Les tribunaux luxembourgeois examinent strictement la loyauté de la preuve : toute surveillance disproportionnée,

systématique ou attentatoire à la vie privée rend les éléments recueillis irrecevables en justice. Le rapport du

détective est considéré comme un témoignage écrit que le tribunal apprécie librement. L'employeur qui ne respecte

pas ces conditions s'expose à des sanctions et à l'impossibilité d'utiliser les preuves obtenues.

Cette pratique doit rester exceptionnelle et subsidiaire aux moyens de contrôle habituels comme le contrôle

médical de la sécurité sociale ou les contre-visites médicales organisées conformément à la législation sur

l'assurance maladie.

Définition

Le recours à un détective privé par un employeur consiste à mandater un professionnel exerçant l'activité

d'agent de recherches privées pour surveiller et documenter les activités d'un salarié en arrêt maladie. Cette

démarche vise à vérifier si le salarié respecte les obligations liées à son incapacité de travail ou s'il exerce des

activités incompatibles avec son état de santé déclaré.

Au Luxembourg, la profession de détective privé n'est pas spécifiquement réglementée. Les détectives doivent

uniquement disposer d'une autorisation d'établissement conformément à la loi du 28 décembre 1988. Cette

pratique est admise par la jurisprudence luxembourgeoise sous réserve du respect strict de conditions de

proportionnalité et de loyauté.

Questions fréquentes

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour recourir légalement à un détective privé ?

L'employeur doit remplir plusieurs conditions cumulatives : disposer d'indices préalables sérieux et objectifs, utiliser ce moyen en dernier
recours après épuisement des contrôles légaux habituels, limiter la surveillance dans le temps et l'objet, respecter la vie privée du salarié,
et s'assurer que les investigations se déroulent uniquement dans des lieux ouverts au public.
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Quelles sont les limites de la surveillance par détective privé au Luxembourg ?

La surveillance doit être strictement limitée aux lieux publics, interdire toute intrusion au domicile ou dans la sphère privée du salarié, être
limitée dans le temps (quelques jours maximum), ne pas être systématique ou prolongée, et respecter les obligations du RGPD. Le
détective doit disposer d'une autorisation d'établissement valide.

Quels sont les risques pour l'employeur qui ne respecte pas les conditions de surveillance ?

L'employeur s'expose à plusieurs sanctions : irrecevabilité des preuves en justice si la surveillance est jugée déloyale ou
disproportionnée, sanctions civiles pour atteinte à la vie privée, sanctions pénales selon la loi du 11 août 1982, et dommages et intérêts si
le licenciement basé sur des preuves illégales est jugé abusif.

Un employeur peut-il engager un détective privé pour contrôler un salarié en arrêt maladie au Luxembourg ?

Oui, au Luxembourg un employeur peut engager un détective privé pour vérifier un arrêt maladie, mais uniquement dans des conditions
très strictes. Il doit avoir des indices sérieux et objectifs d'abus, respecter le principe de proportionnalité, et la surveillance ne peut se faire
que dans des lieux publics sans porter atteinte disproportionnée à la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

Pour recourir légalement à un détective privé dans le cadre d'un arrêt maladie, l'employeur doit respecter plusieurs

conditions cumulatives :

Indices préalables sérieux : L'employeur doit disposer d'éléments concrets, précis et objectifs laissant présumer un

abus manifeste de l'arrêt maladie. De simples soupçons sont insuffisants.

Subsidiarité : Ce recours doit être exceptionnel et envisagé uniquement après épuisement ou impossibilité d'utiliser

les moyens de contrôle légaux habituels (contrôle médical de la sécurité sociale, information du médecin contrôle de

la CNS).

Proportionnalité : La surveillance doit être strictement limitée dans le temps et dans son objet. Elle doit se cantonner

à la vérification des faits nécessaires à la preuve recherchée, sans excès.

Respect de la vie privée : Les investigations ne peuvent porter que sur des activités exercées dans des lieux

ouverts au public. Toute intrusion au domicile du salarié, dans sa correspondance ou dans sa sphère privée est

strictement interdite et rend les preuves irrecevables.

Loyauté de la preuve : Les constations doivent être effectuées sans provocation, sans tromperie et dans le respect

des droits fondamentaux du salarié.

Modalités pratiques

Choix du professionnel : L'employeur doit mandater un détective privé disposant d'une autorisation d'établissement

valide conformément à la loi du 28 décembre 1988. Il est recommandé de vérifier que le professionnel connaît les

limites légales de son intervention.

Instructions précises : Le mandat donné au détective doit définir clairement l'objet et les limites de la surveillance.

L'employeur doit spécifier que les investigations ne peuvent porter que sur des lieux publics et des comportements

observables sans intrusion.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/


Durée limitée : La surveillance ne doit durer que le temps strictement nécessaire à établir les faits recherchés. Les

jurisprudences luxembourgeoises ont admis des surveillances ponctuelles de quelques jours, mais rejettent les

surveillances systématiques ou prolongées.

Rapport documenté : Le détective établit un rapport écrit détaillant factuellement ses constations (dates, heures,

lieux, activités observées). Ce rapport peut être accompagné de photographies ou vidéos prises dans des lieux

publics.

Protection des données : L'employeur doit respecter les obligations du Règlement général sur la protection des

données (RGPD) et de la loi du 1er août 2018. Le traitement des données recueillies doit être proportionné, limité à

la finalité poursuivie, et faire l'objet d'une base légale conforme à l'article 6 du RGPD.

Utilisation des preuves : Le rapport du détective peut être produit en justice comme élément de preuve. Le tribunal

apprécie librement sa valeur probante en vérifiant la loyauté et la proportionnalité de la surveillance.

Pratiques et recommandations

Documentation préalable : Avant d'engager un détective, l'employeur doit documenter précisément les éléments

objectifs justifiant ses doutes (incohérences entre l'arrêt médical et des informations factuelles, signalements

circonstanciés, etc.).

Consultation interne : Il est vivement recommandé de consulter le service juridique de l'entreprise, le délégué à la

protection des données ou un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant d'engager cette démarche.

Priorité aux moyens légaux : L'employeur devrait d'abord utiliser les moyens de contrôle prévus par la législation

sociale (signalement au contrôle médical de la sécurité sociale, information à la CNS en cas d'indices d'abus).

Risques juridiques : Une surveillance mal encadrée expose l'employeur à plusieurs risques :

Irrecevabilité des preuves en justice si la surveillance est jugée déloyale ou disproportionnée

Sanctions civiles pour atteinte à la vie privée

Sanctions pénales en cas de violation de la loi du 11 août 1982 concernant la protection de la vie privée

Dommages et intérêts si le licenciement basé sur des preuves illégales est jugé abusif

Égalité de traitement : Cette pratique ne doit pas être appliquée de manière discriminatoire entre les salariés. Une

surveillance ciblant systématiquement certaines catégories de personnel pourrait constituer une discrimination.

Alternative : Dans de nombreux cas, une contre-visite médicale organisée via un médecin mandaté constitue un

moyen plus approprié et moins intrusif que le recours à un détective privé.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.121-6
Obligations du salarié en incapacité de travail (information,

certificat médical, maintien du salaire)

Article L.121-7 Modification du contrat de travail et protection du salarié

Constitution luxembourgeoise

Article 11 Droit au respect de la vie privée et familiale

Convention européenne des droits de l'homme

Article 8 Droit au respect de la vie privée et familiale

Loi du 28 décembre 1988
Loi d'établissement réglementant l'accès aux professions

(autorisation pour les détectives privés)

Loi du 11 août 1982
Protection de la vie privée (infractions en cas d'atteinte à

l'intimité de la vie privée)

Loi du 1er août 2018
Organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD (articles

5, 6, 9, 13, 32)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

Jurisprudence luxembourgeoise

Tribunal du travail de Luxembourg, 9 octobre 2017
Admissibilité du rapport d'un détective privé sous conditions

de proportionnalité

Tribunal du travail de Luxembourg, 12 mai 2017, n°

1895/2017 et n° 1897/2017

Principe de proportionnalité et loyauté de la preuve -

surveillance dans lieu public

La jurisprudence luxembourgeoise sur le recours aux détectives privés évolue et se distingue nettement de la position française qui

rejette ce mode de preuve comme déloyal. Au Luxembourg, les tribunaux admettent ces preuves sous conditions strictes, mais

examinent au cas par cas la proportionnalité et la loyauté de la surveillance.

L'employeur qui utilise un détective privé sans respecter les conditions jurisprudentielles s'expose à un double risque : voir les preuves

écartées par le tribunal ET être condamné pour atteinte à la vie privée ou violation du RGPD. Dans un contentieux du travail, la

charge de la preuve de la régularité de la surveillance incombe à l'employeur.

Il est fortement conseillé de privilégier les moyens de contrôle légaux (contrôle médical de la sécurité sociale, déclaration à la CNS)

avant d'envisager le recours à un détective privé, qui doit rester exceptionnel.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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